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[Traduction]

Le gouvernement 
aide à bâtir un 
Ontario à l’écoute 
des personnes âgées
Signature: AILEEN CARROLL
Ministre déléguée aux Affaire des personnes 
âgées

Le mois dernier, l’Ontario a célébré le 25e anniversaire du 
Mois des personnes âgées. Cette année, le thème était « Créer 
des collectivités-amies des aînés ». Ceci est l’occasion de se 
rappeler qu’il est très important d’assurer un meilleur niveau 
de vie aux personnes âgées, surtout lorsque l’on sait que le 
nombre de personnes âgées en Ontario va pratiquement doubler, 
pour atteindre 3,5 millions de personnes au cours des 20 à 25 
prochaines années. 

Dans quelques mois, Barrie accueillera l’un des six forums 
régionaux sur les collectivités amies des aînés organisés par le 
gouvernement de l’Ontario, en partenariat avec la Coalition des 
organismes d’aînés et d’aînées de l’Ontario et la Fédération des 
aînés et des retraités francophones de l’Ontario.

Les collectivités amies des aînés favorisent la participation des 
personnes âgées grâce à des programmes de bien-être et des 
programmes sociaux, sont reconnaissantes de leurs contributions 
et de leurs réalisations et améliorent l’accessibilité des bâtiments 
et des services.  

Les forums sur les collectivités amies des aînés aident à 
promouvoir la création de programmes à l’échelle de la province 
qui permettent aux leaders locaux de prendre conscience 
des avantages de l’élaboration d’une stratégie à l’écoute des 
personnes âgées. Lorsque nos collectivités sont à l’écoute 
des personnes âgées, ces dernières ne sont pas les seules à en 
profiter; le fait de rendre les espaces publics, les commerces et 
les bâtiments plus propres, plus accessibles et plus sécuritaires 
améliore la qualité de vie de tous les résidents. 

Lorsque de plus en plus de personnes vont atteindre l’âge de 65 
ans, le visage de notre province va changer et il nous appartient 
de faire en sorte que la province soit préparée. 

La province a investi plus de 1,2 million de dollars dans 34 
nouveaux centres proposant des programmes de bien-être, des 
programmes sociaux et des programmes de loisirs visant à aider 
les personnes âgées à rester actives et en bonne santé. 

L’une des priorités du Secrétariat aux affaires des personnes 
âgées, lequel relève de mes responsabilités ministérielles, 
concerne les mauvais traitements envers les personnes âgées, 
l’une des plus graves menaces pesant sur les collectivités amies 
des aînés. Le mois dernier, nous avons pris des mesures pour 
aider à éliminer les mauvais traitements envers les personnes 
âgées en allouant, pour la première fois dans l’histoire de la 
province, un crédit de fonctionnement annuel de 900 000 $ en 
faveur d’initiatives de prévention. 

Nous aidons également les personnes âgées sur le plan financier. 
Dans le budget 2009, la Subvention aux personnes âgées 
propriétaires pour l’impôt foncier a été multipliée par deux, 
pour atteindre 500 $. La subvention permet d’alléger les impôts 
fonciers des personnes âgées à faible revenu et à revenu modeste 
qui sont propriétaires de leur propre logement. Par ailleurs, en 
mai dernier, le RLISS de Simcoe Nord Muskoka a annoncé 
un financement de 7,4 millions de dollars dans le cadre de la 
stratégie Vieillir chez soi.  

En outre, mon gouvernement aide les personnes âgées à se 
tenir informées sur les moyens de vieillir tout en restant en 
bonne santé grâce à des programmes populaires tels que des 
séminaires sur la prévention des chutes et la consommation de 
médicaments en toute sécurité. De plus amples renseignements 
sur ces programmes sont disponibles sur le site Web www.
ontarioseniors.ca. 

Les personnes âgées qui résident dans les collectivités de 
l’Ontario peuvent également avoir accès à d’importants 
renseignements sur les programmes locaux, provinciaux et 
fédéraux par l’intermédiaire du portail www.seniorsinfo.ca, un 
projet conjoint mis en place par les gouvernements de l’Ontario, 
fédéral et locaux ainsi que par de nombreuses organisations de 
personnes âgées. Le portail a été inauguré en 2006. 

Ces programmes et services ne sont que quelques-uns des 
moyens grâce auxquels nous bâtissons des collectivités amies 
des aînés en Ontario. Nous travaillons avec des organisations 
de personnes âgées, des municipalités et d’autres ministères et 
paliers de gouvernement pour accomplir davantage.  

La création de collectivités amies des aînés fait partie intégrante 
de la stratégie visant à offrir un avenir plus solide à tous les 
Ontariens et Ontariennes. En tant que ministre responsable 
des personnes âgées, je suis ravie de voir que nombre de 
municipalités, à l’instar de Barrie, prennent conscience des 
avantages d’être à l’écoute des personnes âgées et je me réjouis 
de voir d’autres collectivités leur emboîter le pas. 


